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Monsieur  Le président, 

 

Je suis contre le projet de la construction d’une centrale hydroélectrique tel que présenté 

par La Société de l’Énergie Communautaire du Lac-Saint-Jean. 

 

Je souhaite qu’un tel projet ne puisse jamais voir le jour car il ne resterait plus à nos 

enfants, que quelques photos et vieux documents montrant la beauté exceptionnelle d’une 

chute et d’une rivière perdues à jamais! 

 

Dans une de mes précédentes interventions sur le bruit émis par une centrale 

hydroélectrique, on m’affirme que le bruit de la chute couvrirait les bruits produits par la 

centrale. 

 

Avec 0.3 m³ de débit d’eau, permettez-moi de douter de cette affirmation que je trouve 

personnellement complètement  ridicule! 

 

Le nombre de décibels émis par le fonctionnement de l’usine, enlèverait la quiétude tant 

recherchée par les touristes et les utilisateurs. 

 

D’ailleurs, lorsqu’on se rend à Val-Jalbert, c’est pour sa tranquillité et l’apaisement 

procuré par le tumulte de la magnifique Ouiatchouan. 

 

La chute Ouiatchouan, qui soit dit en passant, est la plus haute du Canada, est à mon 

humble avis, la plus belle! 

 

À noter que pendant que l’on s’acharne à vouloir détruire notre chute de Val-Jalbert, en y 

investissant 52 millions pour la construction d’une centrale hydroélectrique, on s’apprête 

à investir de 20 à 30 millions pour mettre en valeur la chute Montmorency à Québec. 
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Monsieur le président, 

 

Autre point négatif:  En ce qui a trait à l’embouchure de la rivière Ouellet, s’il y avait un 

tel projet, par le biais du réchauffement de l’eau produit par la dite centrale et la 

fluctuation constante de son niveau, il y aurait un sérieux risque de destruction d’une 

frayère, appartenant à deux espèces de poissons:  le meunier noir et le meunier rouge.  En 

effet, selon une étude réalisée par des biologistes de la région intitulée “Plan de mise en 

valeur du Lac St-Jean et de sa zone riveraine” “La fraie du meunier noir et du meunier 

rouge se déroule au printemps et de préférence en rivière comme c’est le cas dans le 

cours inférieur des rivières Métabetchouan, Belle rivière et Ouiatchouan.  Les alevins qui 

émergent environ un mois après la fraie séjourneraient temporairement dans la zone 

littorale et serviraient de proies secondaires ou occasionnelles à la mamorité des 

prédateurs.” Fin de la citation. 

 

On n’a qu’à penser à l’arrivée en très grand nombre du doré jaune, à l’embouchure de la 

Ouiatchouan, qui coïncide avec l’émergence des alevins du meunier noir et du meunier 

rouge, faisant la joie des riverains et des touristes amateurs de pêche sportive.  À propos 

de la destruction de cette frayère, concernant le Balbuzard, communément appelé “Aigle 

pêcheur”, ce dernier, lors de sa migration qui peut facilement s’échelonner sur deux ou 

trois semaines, fait une halte de quelques jours aux embouchures de rivière, qui sont les 

premiers plans d’eau dégagés au printemps, pour y capturer les poissons essentiels à sa 

survie.  Il trouve, à l’embouchure de la Ouiatchouan, meunier noir et meunier rouge qui 

deviennent pour lui les proies faciles. 

 

À noter que cet oiseau a subit une importante baisse de sa population, dû à l’épandage du 

D.D.T. et qu’il fait partie des espèces protégées. 
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Monsieur le président, 

 

Pour ce qui est de l’étude d’impact sur la faune et la flore, présentée par les promoteurs, 

je la trouve incomplète et par le fait même, inacceptable! 

 

J’ai en tête plein de questionnements, auxquels je n’ai pas eu de réponses!!! 

 

Tels: - Que vont devenir les frayères? 

 - Que vont devenir les rapides de pêches? 

 - Que vont devenir les deux chutes? 

 - Que vont devenir les plantes aux abords de la chute qui manqueront d’humidité? 

 - Qu’adviendra-t-il de la truite (Omble de Fontaine)? 

 - Et l’hiver, qu’adviendra-t-il de cette masse rocheuse qui ne sera plus protégée du 

gel par l’eau et la couche de glace? 

 

Monsieur le président,  

 

Je ne crois pas qu’un gouvernement, quel qu’il soit, donne son accord à un pareil projet, 

car il en subirait la honte pendant des décennies.  Nous et notre descendance seront là 

pour lui rappeler. 

 

Et pour toutes ces questions non posées ou laissées sans réponses, je m’oppose 

catégoriquement au projet d’une centrale hydroélectrique. 

 

 

M. Richard Girard 


